
  

PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

D{RECTION DES COLLECTIVITES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

  

Bureau de la Protection de l'Enviror 

nce.penrçapu À 2 FC. 201 

  

  

  

ARRET) 

modifiant et complétant l'arrêté préfectoral DCE-BPE 66 du 11 août 2011 autorisant 

la SOCHETE DE DISTRIBUTION DE CHALEUR DE LIMOGES à exploiter une installation 

° de combustion fonctionnant à la biomasse 

LE PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, et notamment son titre 1% du livre V ; 

VU le décret n° 2005-6435 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ; 

VU le décret n° 2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la protection générale des personnes contre les 

dengers des rayonnements ionisants ; 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l" ution des dispositions du Livre I du 

Code du travail (titre III : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui cenceme la 

protection de travailleurs dans les établissements qui metlent en œuvre des courants électriques; 

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de 

combustion d'une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MWa autorisées ou modifiées 

à compter du 17 novembre 2010 ; 

VU lanété du T'juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans L'air et dans l’eau dans les 

es et aux normes de référence ; 

      

   installations class: 

VU l'amèté ministériel du 1$ janvier 2008 relatif à Ia protection contre la foudre de certaines 

installations classées ; 

VU l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et À la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de Ja cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 

  

autorisation ; 

VU l'arrêté du 29 juillet 2905 fixant le formulaire de bordereau de suivi des déchets dangereux ; 
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SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de La Haute-Vienne ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEPCIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE Exploitant titulaire de l'autorisation 

  

La SCCIETÉ DE DISTRIBUTION DE CHALEUR DE LIMOGES (SDCL,) dont le siège social est 

sis 86 bis, boulevard du Mas Bouyol à LIMOGES (87000) est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commure de LIMOGES, rue Jules 
Ladoumègue, une chaufferie urbaine dont les installations sont détaillées daus les articles suivants. 

  

installations non visées par ta romenclature ou soumises à déclaration 

  

ICLE. 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par teur 

proximité ou leur cannexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux presoriptions générales applicables 
aux installations classées soinises À déclaration sont applicables aux installations classées soumises 

laration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
eut arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

   

  

   

ARTICLE 1,13 : Sources radioactives    

Anicle 113.1 : Portée de l'autorisation 

Le présent arrêté vaut autorisation au sens de l'article L. 1333-4 du Code de la santé publique, pour 
les activités nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 
  

       

    

Radio ET Type de Type Lieu d'utlisation 
cucttide À autorisée (Ba) À source g'atifisation 

Détection et mesure en continu du 
Cisun 137} 2x37MBq Scettée | niveau de biamasse das la trérile 

d'alimentation chaudière   

  

        
Les sources visées par le présent article sant récertionnées, stockées et utilisées dans Ie ou les 
locaux décrits dans le tableau précédent 
Les des opérations de renouvellement des sources scellées périmées, il est admis ue détention 
imuitande de la rouvelle source et de la source périmée sur une péricde de courte durée, afin de 

couvrir les délais de livraison et de reprise des sources par le fournisseur 
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VU 

  

érrété du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 
n° 205-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cuits de traitement des déchets et 
concernant les déchets dangéréux et 1es déchets autres que dangereux ou radioactifs ; 

VU l'anêté du 7 juillet 200$ fixant le contenu des registres mentionnés à Particle 2 du décret 
n° 2005-63 du 30 mai 200$ relatif au contrèle des circuits de traitement des déchets el 
cancermant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou redioactif 

VE arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et installations de sécurité ; 

  

VU l'anêté du 32 mars 1980 modifié portant réglementation des installstions électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explesion ; ° 

VUIe Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Brétagre 
approuvé par arrêté préféctaral du 18 novembre 200 

  

VU le Schéma d'Aménsgement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vienne approuvé par amêté 
préfectoral du 1° novembre 2006 ; 

VU le dossier déposé 1e 25 novembre 2009 et complété le 14 avril 2010 par lequel la SOCIETE DE 
DISTRIBUTION DE CHALEUR DE LIMOGES sollicite l'autorisation d'exploiter une 
installation de combustion fonctionnant à la biomasse ; 

VU l'anèté préfectoral DCE-BPE n° 66 du 11 août 20)1 autorisant la SOCIETE DE 
DISTRIBUTION DE CHALEUR DE LIMOGES à exploiter une installation de combustion 
fonctionnant à la biomasse ; 

VU le dossier déposé le 20 octobre 2011 par lequel la SOCIETE DE DISTRIBUTION DE 
CHALEUR DE LIMOGES sollicite l'autorisation de détenir, utiliser et manipuler des 
radionucléides ou des dispositifs ou produits en contenant ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspection dés installations classées en date du 3 novembre 
201; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Envirennement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques émis lors de sa séance du 15 novembre 2011 ; 

VU le projet d'arrêté complémentaire porté à la connaissance du demandeur le 28 novembre 2011 ; 
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet d'anêté au cours du Conceil 

Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 
15 novembre 2011 ; 

   CONSIDERANT que les prescriptions fixées par le présent arrêté visent à garantir le préservation 
des intérêts visés à l’article L. 51 1-1 du Code de l’environnement ; 

CONSIDERANT le dispositif réglementaire d'autorisation de détention de sources radioactives 
au sein d'installations classées paur la protection de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le pétitionnaire a désigné dans sa demande une personne responsable de 
L'activré nucléaire et une personne compétente en redioprotection : 

CONSIDERANT que les conditions d'utilisation ét de suivi des sources scellées radioactives 
présentes dans l'établissement sont de nature à préserver les intérêts protégés 
par le Code de l’environnement ; 
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Article 1 

  

+ Réglementetion générale applicable 

Le présent amèté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres 
réglementations (code de la santé notamment les articles R 1333-1 à R1332-54, code du travail 
notamment les articles R 4451-1 à R 4457-14) et en particulier de celles relatives au transport ces 
matières radiaactives ét à l'hygiène et la sécurité du travail. 
En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concemées les dispositions 

  

on et aux suivis médical et dosimétrique du personnel, 
= aux contrôles techniques réglementaires des saurces, des appareils en contenant et des 

locaux, 
+ A l'analyse des postes de travail, 
+ au zon2ge radiologique de l'installation, 
+ AIR personne compétente en radiaprotection (ou service compétent). 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

  

ARTICLE 1.2.1 : Liste des Installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
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65  



  

ARTICLE 1.2.2 : Situation de l'étabiissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 
  

Cimmuce Parcuies 
0564 

LIMOGES OS 9 205 mp 
OS 35 02 162 m' pen 

  

   F5 ra pour ans perfs rerale ce la porcelle de 10 962 
4 uns suporicte tetole de la parcelle de $0 132143 

de laparoaïle de 11 550» 

  

  
          

  

  

Les installations citées à l'Erreur! Source du renvoi introuvable, sont reportées avec leurs 

références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté, 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATICH 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 4.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
aëlai de tois ans où na pas été exploitée durant deux années consécutives, seuf cas de force 
majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.8.1 : Porter à connaissance 
  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
xoisimage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demsnde 
d'autorisation, est partée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

  

“J'oute modification impectant les sources radiosctives, leur mode d'utilisation ou leur voisinage doit 
être portée à la connaissance du Préfet accompagnée de l'avis du Comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail, sinsi qu'à l’Institut de Redioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). 

  

ARTICLE 1,6,2 : Mise à jour des études d'impact et de dangers 
  Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 

que prévue à l'article R 51233 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléents du 
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Article 1.5.6.2 : Dispositions spécifiques œux sources radioactives 

La cessation de l'utilisation de radionucléldes, produits ou dispositifs en contenant, doit être 
signalée au Préfet et à l'incpection des installations classées, En accord avec cette dernière, 
Pexploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu’il 
ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée, 
dans le respect de l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. De plus ces mesures doivent 
permettre un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75, R. 512.76 et 
R. 512-77 du Code de l'environnement, En particulier, le chel d'établissement doit trensmettre au 
Préfet et à l'Institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) l'attestation de reprise des 
sources radiaactives scellées délivrée par le fouriseeur. 

      

Pour les sources, l'exploitant devra fire réaliser un contrôle technique de cessation définitive 
d'emploi par l'IRSN ou un organisme agréé. 
Les déchets radioactifs istus des opérations de démantèlement de l'installation devront être pris en 
chargé par un organisme régulièrement autorisé pour procéler à leur élimination. 

ARTICLE 18.7 : Cessatlon do paiement 

  

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une pli 
d’aiministration ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le service 
instructeur de la présente autorisation et le Préfet de département. 

  

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUGTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concercent des textes cités ci-dessous : 

  

  

Dates Far 
  

  

ton d'une An du 2 Fuilet 2010 releif ux chaudières présentes dns (es inaralatiens de cou 
. Her do puissance thermique supéreme où dgsls à 20 MWa amorisées on modifiées à c 

1° covertre 2010. 
  23 joillet 2010   
  Arrêté da 7 juillet 2009 read aux rndeltés d'analyse Gens l'air et dns l'enu dans les ICPE et eux 

Titi 2009 | ocmmes de référerce 

  

    clsstes 

  

F5 janvier 2008 | Arrété da }5 fanvier AEUS ref à La protecrion core la foudre de certaines istalfatis 

  

  SÉes Foumites à 

  

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des éraissiens poliussies des Ineralls#ons © 31 janvier 2008 en 
  

  

   

    

gatonis 
Date Janté du 29 sepremtre 2005 1ebuf 3 Fératon ei 1 D prie sa compte de Îa preba 
SRE e |dfoceurrence, de la cinétique, de l'intezaié des effets et de la gravité des conséquences des accident 
© potentiels dans les émides de dingers des installations clasedes soumises à autorisation. 

      

  

  

29 juter 2005 | Argté du 29 juillet 2098 firaot je formtaire du banereau de suivi des déchets dapgeren. 

  

  

  

Arréé da 7 juilet 200$ AXE le coutenn des registres mectionrés à l'article 2 da décrét n° 2009-635 
juillet 2005 [du 30 mai 200$ relatif au cantrèle des circuits de traitement des déchets et concermant les déchets 

dangereux er tes déchets autres que dangereux qu radicactifs 
    
  19141 2008 | Décret n° 2005-6535 du 30 mai 2008 relatif au conrôle des circuits de mafement des déchets 

16 virer 2093 |'Arêté du 26 Février 2003 relatif sux cxreuite et eballations de sécurisé. 

  

       
  Arrêté du 25 janvier 1997 relenf à la imittien des bas émis dns Penvironsement par 15 

fastaitat es pour B protection de envie x … 
Décret n°$8-1085 du 14 movembre 1988 pris pour Vexéeution des dispoiions eu Livre IE du Code du 

séonrié et conditions du travail} en ce qui conceme la protection dès 
ts qui ébert en veuve des courants étectriques. 

23 jruvier 1997 

  

   

    
      

déroverbee 
1938 

    

         
    

jan des Installations électriques des FuSSseu 
58 etassées et susceptibles de présenter des risque 

  

las 1580     
  

  

65 

dossier justifiant des vérifications perticulières, effectuée rar un organisme extérieur expert dont fe 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sant suppartés par 
l'exploitant. 

  

ARTICLE 4.5.3 : Equipements abandonnés 
  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 1. 

  

Transfert sur un autre emplacement 
  

Tout transfert sur un autre emplecement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent 
anété nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

ARTICLE 1.6.8 : Changement d'exptoitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dens 
Le mois qui suit. 

ARTICLE 1.5.6 : Cessation d'activité 
  

Article 2.5,6.1 + Dispositions générales 

  

Sans préjudice des mesures de l’article R, 512-74 du code de l’environnement ir ans pi ice R, c ent_pour l'application 
des articles R. 512-75 4 R. 512-79, l'usage à prendre en compte est le retour du site à son état initial 
de parc arboré. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'errét définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mêsures comportent notamment: 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pauur Les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; ‘ 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer Le site de Finstallation dans un état tel qu'il re puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L, S11-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
l'usage prévu au prémier alinéa du présent article, 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 2.1.1 : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dens ls conception, l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

— limiter la consommation d'eau et fes émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des eMluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que Ja réduction 
des quaniités rejetées : 
prévenir en toute circanstances, l'émission, la dissémination qu le déversement, chroniques 
au accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, ia protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

  

ARTICLE 2.1.2 : Consignes d'exploitation 

L'exploilint établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation nonmales, en périodes de 
démarage, de dysforctionnement ou d'arêt momentané de façon À permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 
La conduite des installations (démarrage et arèt, fonctionnement normal, entretien... fait l'objet de 
consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. Ces 
consignes prévoient notamment : 

= les modes opératoires ; 
- da fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation ; 

les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opéretions et les 
consignations nécessaires avant de néaliser ces travaux : 
les conditions de délivrance des « permis d'intervention » prévus à l’article 7.3.5 ; 
les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 
dispositifs de sécurité ; 
la conduite à tenir en cas d'indisponibilité d'un dispositif de réduction des émissions, tel que 

prévu à Particle 3,1, 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

ss 

   



Survelllance des instailalions 

  

ARTICLE 2. 

Les installations sont exploitées sous la surveillance penmanente d'un personnel qualifié, 1 vérifie 
cdiquement Je bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 

  

L'exploitant concigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
aux interventions du personcel ét aux vérifications 

  

fonctionnement ainsi que celles relative: 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et d 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vé 
de la péricde de fonctiennement de l'installation. 

   dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
fications à effectuer pendant et en dehors 

CHAPITRE 2,2 RYTHME DE FORCTIONNEMENT 

La chaudière est exploitée en continu, jour et nuit, environ $ 150 h par an. 

La réception de la biomasse est réalisée du lundi au vendredi, de 7h à 18h, et en cas de nécessité, le 

samedi de 7h à 12h. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

  

Résarves de produits 

  

ARTICLE 2,3, 

L'établissement dispose. de réserves suffisantes de produits ou matières concemmables utilisés de 
manière courante où occasiennelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, preduits absorbants, …   

CHAPITRE 2,4 INTEGRATION DANS L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 2.4.5 : Propreté 
, 

L'expioitent prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permenence. Les locaux 

nt maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer où de propager 
une explosion. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 
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ARTICLE 2.5.2 : Acceptation du combustible 

Le contrôle du combustible lors de l'amivée sur site fait l'objet d'use procédure d'assurance qualité 
écrite reprenrnt l'ensemble des prescriptions d'acceptation imposées par le présent arrêté. 

  

L'exploitant doit obtenir du producteur tons les rensefgnements qui lui sont nécessaires pour avoir 
une bonne connaissance du combustibte, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et 
risques dans son installation. 

   

epter un type de combustible, l'exploitant dispose d'un dossier d'identification Avant 
és à ce combustible ainsi que ceux relatifs au prodiecteur. compertent tous les renseignements 

    

    À la réception des combustibles, l'exploi 
= vise Le document accompagnant le chargement ; 
- s'assure de la nature des combustibles. 

  

  

ur de tout incident ou anomalie survenu sur le combustible en 

  

L'exploitant informe le four 
cours d'exploitation: 
L'explaitant Hent les registres suivants : 

Registre d'entrée : chaque entrée fait l'objet d'un enregistrent 
- tadate; 
- Le com du fournisseur ; 
= la nature et In quantité du combustible ; 
- les modalités de transport ; 
- Fidentité du transporteur ; 
- la référence du dossier d'identification. 

  

  nt précisant :     

      lautocontrèle : à. 
ploitant doit s'assurer de la constance des principales caractéristiques (humidité et 

granulométrie) du combustible, quelle que soit sa forme. Pour ce faire, des cantrôles réguliers 
nt mis en place lors de chaque livraison et font l'objet d'une consipnstion sur un registre 
écifique (date, heure, objet du contrôle, résultat.) 

  

Ces registres sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées sans limite dans le 
temps. 

pprovisionnement en combustible 

  

ARTICLE 2.6.3 

Les panieules présentes dans le combustible deivent être adaptées au système de convoyage afin de 
ne pas créer de phénomène de colmatage ou d'amas à l'entrée de l'appareil de combustion. 

ARTICLE 2,6.4 : Adéquation entre l'installation et te combustible 

  

Les carsctéristiques de l'appareil de combustion sont adaptées aux besoins (puissances) et à la 
nature du combustible, de manière à obtenir un reudement optimal et ainsi de limiter la production 
de gaz générés lors de combustions incomplètes (notamment monoxyde de carbone). 
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   1 sur Les voies publiques et les 
ge, de lavage 

L'exploitant prend les mesur 5 afin d'éviter 1e 
zones environnantes de pou 
de roues, … sont mis en pl 

SP: 
L4 Des dispositifs d'art 

     

      
    

een tnt que de besoin. 

ARTICLE 2.4.2 : Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le cntrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture, …), Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement, .). Les arbres situés en limite de propriété du côté des 
habitations et du groupe scolaire Marcel Madoumier sont concervés en l'état. 

   

  

ARTICLE 2.4.3 : Préservation de la faune et de la fire 

Des meaues compensatoires adéquates sont mises en place par l'exploitant en vue de préserver les 
espèces feunistiques et floristiques intéressantes sur le site, 

En paticulier, des nichoirs edeptés sont mis en place de façon à renforcer les possibilités de gite 
pour les chiroptères. 

CHAPITRE 2.6 CARACTERISTIQUES DU COMSUSTIBLE 

ARTICLE 2.5.4 : Combustible utilisé 

Le combustible utilisé pour alimenter la chaudière doit répandre à la définition de la bigmasse citée 
à l'article 1.2 du présent arrêté. En particulier les broyzts de palette ne doivent être ni imprégnés ni 
revêtus d'une substance quelconque. 

La granulbmétrie des particules est adaptée en mode de combustion afin de imiter les envois à 
travers les Aux d'air et de fumées au sein du foyer de l'appareil de combustion et de manière à ne 
pas générer de combustions incomplètes. 

    

Le taux d'humidité du combustible est adapté à l'appareil de combustion de manière à : 
+ assurer les équilibres thermiques et gazeux de la combustion ; 
+ ne pas réduire de manière importante son pouvoir calorifique inférieur (PCH). 

En cas de varistions importantes du taux d'humidité du combustible, dues notamment À 
l'hétérogénéité de l'approvisionnement, l'appareil de combustion est muni d'un système de 
régulation adapté permettant de contrôler la variation des fluy de biomasse et d'air afin de maintenir 
un rendement thermique optimal. 
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CHAPITRE 2.6 GESTION DES OPERATIONS DE MAINTEUANCE 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants : 

- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, le cas échéant, de l'entreprise 
chargée de l'entretien ; 

- caractéristiques du local « combustion », de 
générateurs de l'équipement de chauffe : 

- caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des contrôles réalisés 
sur la biomasse, mesures prises pour assurer Le stockage du combustible, l'évacuation des gaz 
de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux : 

- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle : 
positions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 
- résultat des mesures et vérifications el vita des personnes ayant effectué c: 

consignation des observations faites et suites données ; 
+ grandes lignes de fonctionnement et incidents d’explaîtation assartis d’une fiche d'analyse ; 
- consommation annuelle de combustible ; 
-_ indications relatives à la mise en plece, au remplacement et à la réparation des appareils de 

réglage des feux et de contrôle ; 
indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage el de remonage ; 
indications de toutes les modifications apportées À l'installation, ainsi qu'aux installations 
connexes, ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l’environnement. 

    installations de stockage du combuetible, des 

      

5 opérations, 

  

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à 
disposition des consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et, le c 
échéant, leur durée. 

   

CHAPITRE 2.7 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à Ia connaissance du Préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1 : Déclaration et rapport 

L* tant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de soa installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. 
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   Un sport d'accident où, su demande de linpection des installations € un tapport 
d'incident, est transmis par l'exploitant à l'inspection des mstallations classées, Il précise notamment 
Les reonstances et les causes de l'accident au de l'incident, les effets su les personnes et 
Penvironnement, les mesures pires ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier Les effets à moyea ou long terme 

    
    

        
  

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations classées 

CHAPITRE 2.9 RECAPITULATIF DES DOGUMENTS TENUS À LA DISPOSIYION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportent les dectments suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

fans tenus À jour, 
Les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration on couvertes par un arrêté d'autorisation, 

L les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour In protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegerde des données, 

    

    

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

CHAPITRE 2.10 RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L'ARRÈTE 

  

  

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de 
l'arrêté préfectoral réglementant ses installations. 

1} doit conduire, pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les 
enrectéristiques constructi installations et les procédures opérationnelles existantes. Une 
traçabilité en est tenue. Son bilan, accompagné le cas échéant d'un échéancier de résorption des 

4 transrnis à l'Inspection des installations claseée 

    

      

L'exgloitant met ensuite en plece une organisation appropriée permettant dé s'assurer en 
permanence du respect des dispositions de P'amêté préfectoral d'autorisation. 

165 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 3.4. Ispositions générates 

L'exploitant prend toutes les di 
l'entretien des installations de manière à limiter les émi 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
valorisation, La collecte sélective et le traitement des effiuents en fonction de leurs caractéristiques 

et la réduction des quantités rejetées en optimisant notemment l'efficacité énergétique 

  

csitions nécessaires dans la conception, l'expleitation et 
sions à l'atmosphère, y compris diff 

développement de techniques de 

  

     

  

Lés installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues dé manière à réduire à 

teur minimum les durtes d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pieisement 

leur fonction. 

  

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
à faire face aux variations de débit, température et composition des efflue: 

- À réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
    

est susceptible de conduire À un dépassement des valeurs limites imposées, Si une indisponibilité ire la pollution éinise en réduisant L'exploitant devra prendre les dispositions néceseaires pour rédh 
où en arêtant les installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche nonmale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 

de façon À permettre, en toute cironstance, le respect des dispositions du présent arrêté. 
  

Le brûlage à l'air lfbre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sant identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE : Potfutions accidentelles 

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions aceidentelles et 
pour que les rejets comespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
apparcillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfai, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur Rabilité. 

ARTICLE 3.1.3 : Odeurs 
  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
edcrents, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

L'Inrrection des instal 4es peut demander la réalisation d'une campagne d'é 
de l'installaticn afin de permetue une meilleure prévention des nuisances. 

  

d'évaluation de 
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  CHAPITRE 2,11 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet notamment à l'Inspection des installations classées les documents suivants : 
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ARTICLE 3.1.4 : Voies de circulation 

Sans préjudice des réglements d’ubaniame, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

  

les voies de circulation êt aires de stationnement des véhieules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, ete), et convenablement nettoÿées ; 

  

les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de baue 
sur Les voies de cireulation : pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
- dés écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

ARTICLE 3, 

  

+ Emissions diffuses et envois de poussières 

Les stockages de produits pulérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, saut 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont reccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (dépoussiéreurs.…). 

      

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 : Dispositions générates 

  

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des 
rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue 
de leur traitement avant rejet (protection dés filtres à manches. .…), 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intemédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces carduits est tel qu'il ne peut y avoir À aucun moment siphonnage des 
efiluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La fomme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'aicension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la chemirée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
Sevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguieux et la Véristion de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue ét lents, 
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gaz pollesnts où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à Îa source et 
5 préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

  

Les conduits d'évacuation des eluents aimosphériques nécessitant un suivi, dont les points de réjet 
xt repris chaprès, doivent être aménagés (platefomme de mesure, orifices, Auides de 

fretionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière À permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à Patmosphère. En 
particulier les dispositions des normes définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé sont respectée 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et pennéttre des 

tions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également ètre prises pour faciliter 

  

  

  
      

    

ARTICLE 3.2.2 : Conditlons générales de rejet 

: [ Havtureom | Dhcitreeon Débit nominal en Nb 

{esse l # [ 2 Ï 37250 | 

  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (882 secs). 

La vitesse d’éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 10 m/s. 

ARTICLE 3.2.3 ; Conduite à tenir on cas de panne ou de dystonctlonnement des dispositifs 

de réduction des émissions atmosphériques 

  

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites 
d'émissions fixées à Particle 3.2.4, l'exploitant rédige ure procédure d'exploitation relative à La 
cunduite à tenir en cas de panne où de dysfonclionnement de ce dispositif. 

  

Cette procédure indique notamment la nécessité : 
+ d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser 

des combustibles peu polinants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rélabli dans les 
24 heures en tenant compte des conséquences sur l'environnement de ces opérations, et 
notamment d’un arrêt-démarrage ; 

- d'infonner l'inspection des installations classées dans un délai n' 

    

La durée cumulée de fonctionnement d'uce installation avec un dysfonctiennement ou une panne 
d'un de ces dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder 120 heures sur douxe mois 
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ARTICLE 3.2.6 : Fonctionnement au fuel-oil domestique 

  

Les réjets issus des installations dans le cas d'un fonctionnement en mode « secours » au fucl-oil 
domestique doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 

étent rapportés 
<a des conditions nommalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 

Kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
+ Aune teneur en On de référence égale à 3 #4, 

  

LEE, 

Fa 
Fi 

100 

Lo 
NO 
Co 

  

Far ailleurs, l'exploitant informe l'Inspection dans un délai d'une semaine en précisant les 

éventuelles phases d'arrêt/redémarrage et La durée totale de fonctionnement en moïle « secours », 

La durée d'une phase de fonctionnement en secours ne doit pas excéder 48 heures 

Dispositions applicables aux Installations do préparation et de stockago de ARTICLE 3. 
la biomasse 

  

  

Les installations d'entreposage, manipulation, trasvasément, transport de produits pulvérulents 
sont munis de dispositifs (arrosage, capotage, aspiration) perxettant de prévenir les envols de 

Si nécessaire, les dispositifs d'asphation sont raccordés à ure installaion de   
    

  

  

ment des durées de 24     L'exploitant peut toutefois prétenter au Préfet ure demande de 
Heures et 120 heures précitées, dans les c35 suivants : 

- il'existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique : 
13 perte d'énergie produite liée à l'amêt de l'installation objet du dysfonctionnement 

ait compensée par une installation dent Les rejets seraient supérieurs ; 
L'impact environnemental d’un arrétredémartage de l'installation en dysfonctionnement 
est supérieur aux rejets émis par l'installation en dysfonctionnement ; 
il éxiste un risque Jié à un arrét-redémarragé de l'installation en dysfonctionnement. 

    

  

Ces dispositions sont mentionnées dans la procédure d'exploitation susmentionnée, 

ARTICLE 9.2.4 : Valeurs limites des concentrations et des flux de poiluants dans les rejets 
atmosphériques 

  

Lès rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

+ àdes conditions normalisées de température 273 Kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (az secs), 

= d'une teneur ea Os de référence égale à 6 %, 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ETDES FAILIEUX 

AQUATIQUES 
  

    

CHAPITRE 4.1 PRÉLEVENRENTS ET CONSO! 
      

ARTICLE 4,1,1 : Origine des approvislonnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avêrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de seco nt autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

    

Volume maximal annuel prélevé 7500 m° 

Volume maximal journalier prélevé 20m 

Volume maximal horaire prélevé 8m   
  

L'eau est exclusivement prélevée sur le réseau public d'adduction d’ezu potable. Les installations 
de prélèvement d’eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relèvé 
mensuellement. Ces résultats sont reportés sur un registre éventuellement infonnat 

    

Tous les appareils, capacités et cireuits utilisés pour un traitement de quelque nature que ce soit sont 
dotés d'un dispositif de disconnexion destiné à protéger le réseau public d'une pollution pouvant 
résulter d'une inversion accidentelle du sens d'écoulement de Peau. poussière 

dépoussiérage. Les efiluents satisfont aux valeurs limites d'émission suivante: 

POLLUANT Ï Concentrations instantanées en mg i 
j 16 CHAPITRE 4,2 RESEAU DE COLLECTE DES £FFLUENTS LIQUIDES 

  

  

  

ARTICLE 3.2.7 : Utilisation rationnelle de l'énergie et lutte contre les gaz à offet de serre 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. 1} ent à Ja 
Sisposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l’optimisstion de l'efficacité 
énergétique (rendements, rejets spécifiques de COn). 

1965 

ARTICLE 4.2.1 : Dispositions générales 

Tous les eflluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu à l’article 4.3.1.du 
présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, if est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, Lotamment après chaque modification notable, et datés. [ls sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des Services d'incendie et de secours. 
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   etre : 
  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment feire app 
= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, . | 

dispasitifs de protection de l'alimentation (b2e de disconnexion, implantation des 
disconrecteurs eu tout autre dispositif pencetiant un isolement avec In distribution 

  

alimentaire... 
Les secteurs collectés et les 164 
Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... 
Les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points 
toute nature finteme ou au milieu). 

   

    

de contre et tes points de rejet de 

ARTICLE 4.2.3 : Entretien et survelllance 
  

Les néseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étarcbes 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter, 

  

L'exploitant s'assure, par des contrôles appropriés et préventifs, de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

ons accessibles sont repérées confarmément aux règles en vigueur. 

  

Les différentes canalis 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 

L'établissement sont aisément accessibles et leur bon étet peul être vérifié en tout temps ët en tout 

point, Les canalisations enteées doivent être soit en caniveau visitable soit en tube double 

enveloppe, les deu enveloppes étant séparées per un espece annulaire. Dans ce dernier cas, un 
point bas permet de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point 
bas est paurvu d'un regard permeltant de vérifier l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné de 

  

  

tout feu nu. 

Un contrôle de l'absence de liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité, Un suivi 

formalisé de ces contrôles est tenu à la disposition de l’Inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.2.4 : Protection des réseaux internes à l'établissement 

  

  

Les eëfluents squeux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
anélange avec d'autres effluents, 

ARTICLE 4. Isolement avec les milleux 

  

  

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 
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Si une inéfsponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 

  

    

productions concemé: 

ires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
Gons ansérobies notamment). 

  

Les disposiiions néc 
efluents ou dans Les canaux à ciel ouvert (con 

  

ARTICLE 4,3.4 : Localisation des points de rejet   

eaux de cellecte des eflleents générés par l'établissement atoutissent aux points de rejet qui 
aractéristiques suivantes : 

  Les rés 
présentent le: 

  

  

  

Paint de rejet vers ke milles récepteur codifié par le 
présent arrêté 

Ness és een 
Débit marbrel joumelier (m4) 
Esvioire da rejet 
Trakemeat avant rejet 

  

    

sgaomtretions 
Station de alteezt collective 

  

es de racçardement 

  

Cond 
  

  Polar de rejet vers le milfeu récepteur codûfé par le x2 
présent arrêté 

Rene des eftuents   Een url 
    Dékit maximal joumatier (5) 40 

Débit maxiral annuel (men) 5350 

  

Résesa des eaux us£es 
Neutreliatiea 

en d'éparstica ée ls Ce de wñement collective Limoges Mérepole 
Augrisation de dévenement 

Exttokre du rejet 
Traitement av      jet 

    

  

    Cordons de raccordement 
  

  Paint de rejet vers le milieu récepteur codiféé par Îe F3 
présent arrêté 

Faure dés effuerts   derce erde etre 

    

        Exvéoire da rejet R ax phvitles 
Trskimeat avant rejet Séparateer d'Éydrocarbures 
Mibeo récepreer L'Avrerce (FRGRO3E0) 
  

onditions de rejet dans les reseaux publics 

  

ARTICLE. 

Les dispositions du présent aêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par Ie 
collectivité à laquelle eppartient le réseau public el l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L. 1331-10 du Code de la santé publique. Certe autoriselion est transmise par L'exploitant 

  

au Préfet 
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CHAPITRE 4,3 GESTION DES EFFLUENTS AGUEUX 
  

ARTICLE 4,3.1 : {dentification des effluents 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer !es différentes catégories d'effluents suivante, gr 
réseau de collecte de type séparatif : 

  

  

  

Catégorie d'effluent Origine 
Eaux vannes Sänitaires mis à disposition du personnel 

  

  Eaux pluviales de toiture 
Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Purges de déconcentration et d'extrectien 
aux de refroidissement des purges 
Eaux de lavage 
aux issues de a régénération des n 

  Eaux pluviales 
  

  

  Esux industrielles 
        

  

ARTICÉE 4,3.2 : Collecte des effluents 

Les efiluents pollués ne contfennent pas de substances de nature 4 gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples difutions autres que celles résultant du rassemblement 
des efliuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 

Les eaux pluviales de toiture et de voirie sont collectées séparément mais traitées et rejetées 
conjaintement. Les valeurs limites de rejet ea concentration sont pondérées afin de prendre en 
compté ce mélange. 

Les rejets directs ou indirécls d’elfluents dans les nappes d'eaux souterraines on vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 

  

: Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de trailement des effluents squeux permettent de 
respecter les valeurs limités imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière 4 réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire 
fece aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y 
compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

  
  

En particulier, les séparateurs d'hydrocarbures sont vidangés au minimum deux fois par an. Les 
boues du bassin de confinement des eaux pluviales sont évacuées au moins une fois par an. Si les 
volumes de boues évacuées s'avèrent trop faibles, ces fiéquences pourront être diminuées sur 
demande motivée de l'exploitant et après avis de l'Inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4,3.6 : Aménagement des points de prélèvement 

Sur les ouvrages de rejet d'effluents liquides N°2 et N°3 est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mésure (débit, température, concentration en polluant, …). 

La mesure du débit du rejet pourra être effectuée par tout autre moyen équivalent, comme la mesure 
du temps de fonctionnement d’une pompe de relevage dont !es caractéristiques sont cannies, 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la corduite à 
Famont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière À ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effuent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 437 : Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à 
l'établissement 

Les réseaux de collecté sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

  

ARTICLE 4.3.8 : Caractéristiques générales des effluents rejetés 

La température des efflvents rejetés est inférieure à 30°C, 

   Le pH des effluents rejetés est compris entre 5,5 et 8,5, Cette limite est de 9,5 s’il y a neutraliset 
alcaline. 

ARTICLE 4.3.9 : Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans uns 
Station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de réspectér, avant rejet des eaux résidueires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limités en concentration et flux ci-dessous définies, 
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ge du rejet à Particle 4.3.4} 

  

rence du rejet vers le milieu récepteur : N ?2 (CE repéi 

  

  Caneestration moyenne journalière | pus axial feurraller (9) Péramitre (ae ; 
  

          Sulfres 
Eligrures     
  

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange, ne dépasse pas 100 mgPul. Après établissement d'une comélaion avec la méthode 
utilisant des solutions témoins de platine-cabalt, la modification de couleur peut, en tant que de 
besoin, être également déterminée à partir des densités optiques mesurées selon la nonme en vigueur 
NF EN ISO 7887, à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et 
correspandant à des zones d'absorption maximale. 

      

ARTICLE 4.3.10 : Eaux pluviates susceptibles d'être polluées 

  

    Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées transitent per un bassin correctement dimensionné. 
Les eaux issues de ce hassin sont rejetées au réseau des eaux pluviales de la Ville de Limoges après 
traitement par un séparateur d'hydrocarbures dimensionné eu conséquence 

  

: Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

  

ARTICLE 4,3. 

  Débit de fuite: RLSs _ 
Concentration moyenne fovrnatitre (gli 

20 
Farsmtre 
  

52 
s       
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iveaux ifmites de bruit 

  

ARTIGLE 5.2.2 :   

Les nivesux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la jouée : 

  

  

TITRE 5 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 5, DISPOSITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 6.1.4 : Aménagements 

installation ést construite, équipée et explaitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
Porigine de bruits transmis par voie zérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibt 

de compromettre la senté ou la sécurité du voisin2ge ou de constiluer une nuisance pour celle-ci. 

    

Les prescriptions de l'emtêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installetions classées sont applicables. 

  

     

ARTICLE 5.1.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Vintérieur de Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-F à R. 571-24 du Code de l'environnement. 
La vitesse des véhicules circulant sur le site est Hmitée à 15 kmh. 

  

ARTICLE 5.1.3 : Appareils de communication 

   haut-parleurs, L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (si 
à la prévention où au -) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

    

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 5.2.1 : Valeurs limites d’émergence 

  

  Niveau de bruit ausbtant extstao( des les! Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période 
zone À émergence réglementée (iacluant 

Le bruit de fétoblsrement) 
allant de 5h à 22b, sauf dimanches ct 

jeurs fériés 
alfaot de 22h À Th, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 
      DA)     Sopéies 135 A) ERSTES] 
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TITRE 6- DÉCHETS 

CHAPITRE 6,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 6,1.1 : Limitation de [a production de déchets 
        

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Atkant de 7h à 22b, Allant de 22h à Th, 

Gauf dimanches et jours fériés) {alusi que dimanches et jours flriés 
F0 dta) 60 ELA) 
  

émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engerdrer une émergence 
fixées dans le tableau figurant à l'articte 5.2.1, dans les zones à 

    

supérieure aux valeurs admissi 
émergence réglementée. 

CHAPITRE 5,3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécmité 
ces biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites sdmissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront détemminés suivant Les spécifications des règles 
rechniques annevées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dens l'environnement par les installations classées, 

  

2765 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ét en 
Himiter la production. 

  

BRTICLE 6.1.2 : Séparation des déchets 

xploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non} 
iter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

L' 
de façon à 

  

  

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l'environnement, 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'envirannement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
où de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543.15 et 
R. 543-40 du Code de l'environnement portant réglementation de ta récupération des huiles usagées 
et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étarches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huiteux ou conteminé par des PCB. 

7 rés et traités selon les dispositins    Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enk 
des articles R 543-196 à R. 543-201 du Code de l'environnement. 

rs où exploitants    Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (rama: 
d'instatlations d'élimination), 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cevdres volantes, cendres de foyer, gypses de 
désulfiretion, méchefers, résidus d'épuration des fumées, etc.) sont comptabilisés et stockés 
séparément. Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres, méchefers, résidus 
d'épuration des fumées. sont, lorsque la possibilité technique existe, valorisés, en tenant compte 
de leurs caractéristiques et des possibilités du marché (ciment, béton, travaux routiers, comblement, 
remblai..). 

    

ARTICLE 6,4,3 : Conception et exploftatlon des installations d'entreposage internes des 
déchets 

  

Les déchets et résidus produits, éntreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou Leur 
élimination, doivent l’étre dans des conditions no présentent pas de risques da pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météariques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
eavols et des odeurs) pour les popu! 
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ches et aménagées pour a récupé s sur des aires ét à inui 

souillées. Les résidus de combustion sont stockés dans des lieux Spardus et des eaux météariqu 
souverts et permetiant de prévenir les envals. 

ARTICLE 6.4.4 : Déchets traités au éllminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine au fait éliminer les déchets produits dns des conditians propres à garantir les 

intérêts visés à l'article L. 511.1 du code de l’environnement. Il s'assure que es installations 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

échets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

  

ARTICLE 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en 

dépôt à titre définitif} est interdite. 

Transport 

  

ARTICLE 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers f'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bardereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du Code de l’environnement. 

Les opéntions de transport de déchets doivent respecter les dispositions des amticles R, 541-50 à 
R SML64 et R $41:79 du Code de l'environnement relatif au transport par route, au négoce &t au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitent, est tenue à la 

sition de l'Inspection des installations classées.    disk 

L'exportation de déchets ne peut êlre réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
agpication du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2096 
concemant les transferts de déchets. 

  

Registre des déchats dangereux 

  

ÉRTICLE 5. 

L'exploitant dent à jour un regielre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement 
des déchets déngereux. 

+ 

CHAPITRE 6.2 GESTION DES RESIQUS DE COMEUSTION 

ARTICLE 6.2.1 : Dispositions générales 

générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

   Les principaux déc 
quantités suivantes 
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ixé à 5 fois Le bruit de fond local, Il ne peut être modifié 
& 

Le seuil de détection de ce dispositif 
vérité que par action d'une personne habilitée par l'exploitant, Le réglage du seuil de détection & 

à fréquence à minima annuelle, selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 

    

  Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements fonisants est 
ételonné au moins une fois par ân par un organisme dûment habilité, L'étalonnage est précédé d'une 
mesure du bruit de fond ambient 

  

N pourra cependant être dérogé au présent article dans le cas où des analyses montreraient l'absence 
de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements fonisants en quantité significative dens 

us de combustion. La référence pour la définition de la notion de quantité significative est 
le Sruit de fond local, Ces analyses devront être elféctuges dans les six mois suivant la mise en 
service de l'installation. 

  

     
   

loitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées les documents 

ires À Ja traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d’étalennage réalisées sur 

le dispositif de détection des matières susceptioles d'être à l’origine de raÿannements fonis: 
    

  

Article 6.2.2.2 : Gestion des cendres à radioactivité naturelle renforcée 

  L'inspection des installations classées est informée dans un délai de 48 heures de Ta détection de 

cendres radicactives. Ces cendres sont isolées sur une aire de stockage spécifique dans des 
conditions permettant de garantir la sécurité des personnes et de l'environnement, En particulier, les 
cerdres sont à Pabri des intempéries. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de la 
réglementation en vigueur au titre du Code du travail. 

    
    

L'exploitant identifie au moins deux exutoires capables d'acoucillir des cendres radionctives dans 
ua délai compatible avee Ia capacité de stockage de l'aire susmentionnée. 
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Production tatste 
  Type de déchets 
    
  

si Fan L 
2S 350 
54 té)     

  

  

Les cendres lourdes et volantes font Pobjet, dans la mesure du posuble, d'une valorisation 
notamment par l'intemiédiaire de filières ayant un intérêt agronomique {par exemple compostage). 

Dans cette optique, une étude sur les possibilités de valorisation des résidus de combustion (cendres 
du foyer et cendres captées au niveau des rejets slmospihériques) est réalisée par l'exploitant. Les 
aspects suivants devront être traités par cette dtude : 

- l'intérêt agranomique des résidus en fonction des filières envisagées ; 
- l'innocuité des résidus pour chacune des filières envisagées ; 
- la poscibilité de valorisation séparée etfou conjointe des cendres lourdes et des cendres 

légères ; 
+ les paramètres à surveiller sur es résidus de combustions afin de préserver les intérêts 
environnementaux Hiés à la filière de valorisation ; 

-le progrimme de surveillance 4 mette en place en fonction des paramètres 
précédemment déterminés et de la filière de valorisation ; 

+ tout autre élément d'appréciation nécessaire. 

      

   

  

Cette étude est remise à l'Inspection des installations classées sous 1 an À compter de la notification 
du présent arrêté puis est mise À jour tous les 5 ans et en cas de changement notable de 
l'installation, de son mode de fonctionnement ou de son mode d'approvisionnement. Un échéancier 
détaillant les phaces de cette étude est remis à l’Inspection des installations classées 2 mois après la 
mise en service des installations de combustion. 

   

  

mpossibilité technique eVou économique dûment justifiée de valorisation des résidus de 
xstion, un programme de surveillance et de suivi sera mis en place par l'exploitant dans le 

cadre de leur élimination. 

  

En tout état de cause, les résidus de combustion feront l'objet d’une caractérisation Initiale (inerte, 
non-dingereux ou dangereux} sur la tase des critères définis par les articles R. 541.7 4 R S41-11 
du Code de l'Environnement (classification des déchets). Un changement de classification 
impliquera systématiquement un réexamen de la filière de valorisation ou d'éliminstion. 

  

En cas dé besoin, l'inspection des installations classées pourra demander ure nouvelle 
caractérisation des résidus de combostion. 

ARTICLE 6.2.2 : Dispositions spécifiques à Ja gestion des cendres à radioactivité naturelle 
renforcée 

Article 6.2.2.1 : Détention des cendres à radioactivité naturelle renforcée 

L'établissement est équipé d'un détecteur de matières susceptibles d'être à Porigine de 
rayonnements jenisants permettant de contrôler, de feçon systématique, chaque chargement de 
résidus de combustion sortant, 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES YECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARAGTERISATION DES RISQUES 
  

ARTICLE 7.1.1 : tnventalre des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en teuënt compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur, est constamment tenu à jour. 

       

Cetinventaire 

  

zu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2 : Zonages internes à l'établissement 

L'exploitent identifie Les 20m 
l'émanations toxiques où d'exp 

stockées on utilisées où d'atm 
Fermarente ou serni-pérmanente. 

  

   

    

sement susceptibles d'être À l'origine d'incerdie, 
n de par la présence de substarces ou préparations dangerei 
hères nocives où explosibles pouvant survenir soit de fiçon 

   
    

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et réportées sur un plen systématiquement 
tenu à jour, Ce plan est tenu à la dispositian de l'Inspection des installations classées et des services 
de secours. 

  La nature exacte du risque et les consignés à cbserver sont indiquées à l'entrée de ces zones el, ea 
tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sant incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

  

   

    

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
  

ARTIGLE 7.2.1 : Accès à l'établissement 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, n'ant 
pas un accès libre aux installations. Une clôture ou un mur d'une hauteur minimale de deux mètres 
entoure l'établissement. 

  

Une vidéosurveillince est assurée en permanence. Le système de vidéosunveillance est conforme à 
la réglementation en vigueur. 
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Circulation au sein de l'établissement 

  

ARTICLE 7. 
  

Article 7.2.2. : Plan de circulation 

L'exploitant Axe les régles de cireufaon et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Un plen de circulation synthétisant l'ensemble de ces règles est établi. Les règles 
sont portées à la connaissance des inté une sigmalisation adaptée et une information 

appropi 

      

Les voies de circulation et d'uccès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de pêner le passage. 

Article 7,222 : Caractéristiques minhnales des voies 

es ont les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de ls voie: 3m 
= hauteur disponible : 3,5 m, 

pente inférieure à 15 2, 
rayon de braquage intérieur minimum dans !es virages : LE m, 
sur largeur S dans les virages : S=LS/R pour des virages de rayon R inférieur à 50 m, 
force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 XN par 

eu, ceux-ci étant distants de 3,60 m. 

  

    

   

Article 7,223 : Accessibilité aux engins de secours 

des sont accessibles aux engins de secours et de lutte contre Pincendie par ure voie 

conforme aux dispositions de l'article 722.2. 

  

Une voie permettant l’accès des engins de secours et de lutte contre l'incendie est aménagée sur le 

demi-périmètre du bâtiment chaudière, Les cæmctéristques de cette voie sont confonnes aux 

dispositions de l’article 7.2.22. 

ARTICLE 7.2.3 : Construction 
  

ité ou sccupé par des tiers 

  

Les batiments ou focaux sont situés à plus de dix mètres de tout local 
et des hétiments fréquentés par le publie. 

  

La salle de contrèle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle 
dans la prévention des accidents en vas de dysfonctioncement de l'installation, sont implantés et 
protégés vis à vis des risques d'incendie et d'explosion. 

  

Article 7,2.3.1 : Ventilation et désenfronage des locatee 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
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    Le dispositif d'alimentation de La chaudière en combustible ainsi que sur les autres réseaux 

d'énergie peut être anêté depuis l'extérieur de la chaufferie à l'aide d'un arrêt d'urgence de tÿre 

«coup de poing ». 

En cas d'anomalie provoquant l'arrêt de l'installation, celleæi doit être protégée contre lout 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
imination des défauts par le personnel d'exploitation, au besoin après 

  

    geut se 
intervention sur Le site 

Article 72.34 : Silo de stockage principal de la Hlomasse 

Le silo de stockage principal a une caperité maximale de stockage de 4 060 m° pour une hauteur de 
185 m 

Le silo st équipé d'un système permettant sa vidange totale depuis l'extérieur. La section du 
dispositif de vidange est supérieure ou égale à dx m. 

  

Article 7.2.3.8 : Silo de stockage journalier de la biomasse 

Le silo ée stockage journalier est intégré au bâtiment chaudière, Sa capacité maximale de stockage 
est de 40 m? pour une hauteur de 5 m. Le silo est équipé d’un système permettant sa vidange totale. 

Le sile dispose d'un équipement assurant l'étanchéité entre la tigre d'alimentation et la chaudière, 

Article 2.2.3,6 : Convoyeurs de biomasse   

Les bandes transporteuses des convoyeurs de biomasse sont réalisées en matériaue non 
propagateurs de flamme 

Le dispositif d'alimentation de Ja chaudière est conçu de façon à empêcher toute remontée de 
femme sur les convoyeurs. 

  

Article 7.2.4.7 : Local transformateur   

Le local du transformateur est mis intégralement en rétention. 

ARTICLE 7.2.4 : Dégagements 

Les dégagements réglementaires sont toujours Titres de manière à éviter les culs-de-sa6, Les portes 
faisant partie des dégagements réglementaires peuvent s'ouvrir par une manœuvre simple, Toule 
porte verrouillée doit être mancuvrable de l'intérieur dans les mêmes conditions et sans lé. 

  

Les dispositions relatives aux escaliers et à leurs rampes ou mains-courantes sont conformes à la 
réglemceatation en vigueur. 

  

Les locaux auxquels les travailleurs ont rowalement accès sont desservis par des dégagements 
Éaet le nombre et La largeur exigibles sent conformes à la réglementation en vigueur. 
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La vectilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipersent, notamment en c&s 
de mise en sécurité de l'installation, ua balayage de l'amosphère du local, compatible avec le ban 
forctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettent une circuletion efficace de l'air ou par tout autre mioyen équivalent 

    

Les locaux sont dotés d'un dispositif de désenfumage conforme à la réglementation en vigueur. La 
sarfèce des ouvrants de ce dispositif couvre au minimum 1% de la surface au sol pour chaque local. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfimage est adapté aux risques puticuliers de l'installation. Les équipements de désenfumage 
sent maintenus en bon dat et vérifiés au moins une Fois par an. 

  

      

Article 7,2.3.2: Local turbine 

Le local turbine est isolé par un mur coupe-feu 2 heures avec des portes coupe-feu munies de 
ferme-partes côté Jocal chsudière, vestiaire hommes, atelier maintenance et local HTA. 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs coupe-feu 2 heures, par exemple pour le 
passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-Eu 
équivalent à celui exigé pour ces murs on parvis séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis 
de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes pratiquées dans les murs coupe-feu assurent un degré coupe-feu équivalent à celui des 
murs. Elles sont munies d'un dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part et 
d'autre du mur de séparation des cellules. La femmeture automatique des portes coupe-feu n'est p 
génée par des obstacles. 

  

La toiture est ircombustible. Le local turbine est équipé de tapes de désenfumage à 
déctenchement manuel et à ouverture termo-fusible à raison de 1 2% de la surface au sol. Les 
cammandes d'ouverture sont situées à proximité des entrées, 

Article 7,2,3,3 : Bâtiment chaudière 

Le bâtiment chaudière est isolé par un mur coupe-feu 2 heures avec des partes coupe-feu munies de 
femme-pories côté locaux de stockage de soude et d’acide, de traitement des eaux et des vestiaires. 

  

Les percements où ouveriures effectués dans les murs coupe-feu 2 heures, par exemple pour le 
passage de gaines au de galegies techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sent munis 
de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes pratiquées dans les murs coupe-feu assurent un degré coupe-feu équivalent à celui des 
murs, Elles sont munies d'un dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part êt 
d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n'est pas 
gênée par des obstacles. 

Dans la chaufferie est installé notamment un dispositif ecupant l’atimentation en combustible en cas 

de détection d’un point chaud. 
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ARTICLE 7.2.5 : Réseaux d'alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentetion en combustible sant conçus et réalisés de manière à séduire les risques 
en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de Eesoin 
protégées contre !es agressions extérieures (corasion, cboc, température excessive.) &t repérées 
par fes couleurs normalisées ou par étiquetage. 

  

    

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à 
l'extérieur des bâtiments s'il y en a, permet d'interrompre l'alimentation en cembustible liquide des 
appareils de combustion. Ce dispositif clairement sepéré et indiqué dens des consigres 
d'exploitation, est placé : 

— dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
— à l'extérieur et en aval du poste de livraison eVou du stockage du combustible. 

    

H est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte uné indication du 

sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et Fermée. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux aù se trouvent les appareils de combustien est 
aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de 
combustion au plus près de celui-ci. 

  

La consigration d'un tronçon de canalisation, notamment en css de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible dans l'atmosphre, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

  

ARTICLE 7.2.6 : Apparells de combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'ane part, de maitriser leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appereil concerné et au 
besoin l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de Ja flamme ou un contrôle de 
température, Le défaut de son fonctionnement entraîne [2 mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 7.2.7 : Eclalrage de sécurité 

Un éclairage de sécurité permet d'assurer l'évacuation des personnes, la mise en œuvre des mesures 

de sécurité et l'intervention éventuelle des secaws en cas d'interruption fortuite de l’éclairage 

normal. L'installation doit être conforme à l'annexe de l'arrêté du 26 février 2003 susvisé. 

  

ARTICLE 7.2.8 : Installations électriques - mise à la terre 

  Les instailations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
confonmément à la réglementation en vigveur. Les installetions électriques sont en particulier 
confommes aux dispositions fixées par la réglementation en vigueur sur la sécurité des travailleurs 
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dns les établissements mettant en œuvre des courents élochiques, prévue par le décret n° 88-1056 

du 14 novembre 1988 moi 
   

  

Las câbles électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont converablement 
protégés coutre Les chocs, contre la propagation des flarames et contre l'aclion des produits présents 
dens a partie de l'installation en cause. 

  

Par ailleurs ‘es dispositions de l'arrêté du 31 mars 1950 modifié portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion s'appliquent. 

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre confommément aux 
normes applicables, compte tenu notarument de la nature explosive au inflammable des produits. 

    Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est eMectuée au minimum une fois par an 
ar un organieme compétent qui mentionne très explicitement les défectuesités relevées dans son 

rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.9 : Protection contre la foudre   

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement aïfeinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installatians, à la sécurité des personnes ou à Ia qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
fovdre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 susvisé. 

Conformément à cet arrêté, une analyse du risque présenté par la foudre et fondée sur une 
évaluation des risques est réalisée et tenue à jour conformément À la orme NF EN 62305-2. 

jour sont réalisés 

  

aires à l'issue de l’analyse ou de sa mise     Les travaux apparaissant comme néces 
dans le délai de deux ans. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organieme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la Foudre fait l'objet d'une vérification complète taus Îes 
deux ans par un organisme compétent. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SURSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGERS 

ARTIGLE 7.3,1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont 
Le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences demmageables pour Le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, eriretien...) 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
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notamment leur name, les ritques présentés, les covditions de teur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitalien et les dispositions de conduite et de surveillance à adapter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.3.5,2 : “Permis d'intervention” ou “permis de feu" 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emplai d'une flamme où d’une source 
ceaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « penis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière, 

Le « permis d'intervention» et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière 
nt être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura rommément désignée. 

je les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d'intervention» et 
Joitant et 

  doix 

Los 
entuellernent Le « permis de feu » et Ia consigne particulière doivent être signés par l' 

L'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignée 

      

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
uée par Pexploitant ou son représentant qu le représentant de l'éventuelle entreprise 

extérieure. 

  

Article 7.3.5,3 : Cas des tuyauteries contenant du combustible 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être 
engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée. La consignation d’un tronçon de 
canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à 
opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'almocphire, sont interdits à l'intérieur des 
bétiments. 

issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de ja tuyauterie garantit une parfaite 
intégrité de celle-ci, Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la 
nécessité d'exploitation, ce type d'intervention poura être effectué en dérogation au présent alinéa, 
sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne spécifique. 

    

Les sondeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.41 : Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

    Les its, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 L portent de manière très lisibte la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dens la réglementation relative à l'étiquetage des subsea 
<: prérarations chimiques dangereuses, 

    
  

jones doivent nolimment indique. 
+ l'interdiction de fumer, 
= l'interdiction de taut brôlage à l'air Hbre, 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt, 

l'obligation du « permis d'intervention » ou « pérmis de feu +, 
les procéaures d'amét d'urgence et de mise en sécurité de l'installation. (élecuicité, 
ventilation, climatisation, chauffge, fmmeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'égouts notamment), 
les mesures à prendre en cas de Auto sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou inflammables ainsi que Les conditions de rejet prévues au Titre 4, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'élabliscement, des services d'incendie et de secours (affichage obligatoire). 

    

  

  

    

ARTICLE 7.9.2 : interdiction des feux 

T1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant Et 
objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3 : Formation du personnel 

  

L'ensemble du personnel reçoit une fommation initiale adapté 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents apérateurs et Intervenants sur Le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents dés installations, la conduite 
à tenir en cas d'incldent ou accident, et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d’une durée minimale d'uge joumée leur est 
dispensée par un organisme où un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la 
conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, Li 
lécture et la mise à jour des cansigres d'exploitation et de séeurité. L'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installètions classées un document attestent de cette formation : 
contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

    

  

ARTICLE 7.3.4 : Exercices incendie 

Des exercices mettant en œuvre l’ensemble des moyens de lutte contre l'incendie sont réalisés 
régulièrement par l'exploitant. Le Service d'incendie et de secours est associé à ces exercices au 
moins une fois par an. 

ARTICLE 7.3.6 : Travaux d'entretien et de malntenance 

Article 7,3,8,1 : Dispositions générales 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones À risque inflammable on explosible sant réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
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ARTICLE 7,4.2 : Rétentions 

Tout stockage fixe au temporaire d'un liquide susceptible de créer uce pollution des eaux ou des 
sols est associé À ne capacité de rétention dont le valume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

tétention est au moins égaie à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, $0 % de la capacité 

totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 

ARTICLE 7.4.3 : Cas du local turblne 

Une capacité de rétention est assaciée à la turbine afin de recweiilir l'huile qu’elle contient en cas de 

fuite accidentelle. 

ARTICLE 7.4.4 : Caractéristiques des rétentlons 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

  

Les capacités de rétention ou Les réseaux de collecte et de stockage des égoutturés et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement où le milieu naturel. 

  

La conception de la capacité est telle que toute fuite survensnt sur un rétervoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 

sommet du réservoir, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation où leur éliminetion, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avai 
Penvironnement, 

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques, 
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Réservoirs 

  

BRYICLE 7.4 

lé(s) à la rétention dait pouvoir être contrôlée à tout 

  

étanchéité du (ou des) réservoir(s) 25: 

moment 

  

aetériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en pasticulier, à éviter 
ute résction parasite dangereuse    

  

   

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
as mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit 

intervaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'a, isolant ce 
noir des appareils d'utilisation, 

  

  

2e 

   

  

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout momeat 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage, Ce dispositif de surveillance est 
pourv d'une alarme de niveau haut. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, conresifs où 
dengereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. Les réservoirs de liquides inflammables enterrés sant conformes aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 susvisé. 

  

  

ARTICLE 7.4.6 : Règles da gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mème 
rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent dispenibles en permanence. À 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du préseat arrêté. 

ARTICLE 7.4.7 : Stockage sur les lieux d'emplof 

  

Les matières premières, produits intermédiaires et produits fnis considérés comme des substances 

où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 

rainimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
   

ARTICLE 7.4.8 : Transports - chargements - déchargements 

L'aire de chargement et de déchargement de véhicules citernes est étanche et reliée à une rétention 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement 

en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

  

  

déchargement. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'éteblisement est efèctué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fôts). 

  

Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflemmebles ou 
susceptibles de polluer le réseau d'assainissement ou l'environnement sont imperméables, 
incombustibles et disposés de feçon que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus 

récipients ou les appareils ne puissent s'écouler audehors où dans le réseau 

   
AU6$ 

Article 7.5.2.2 : Détection incendie 

ctème de détection automatique incendie de monoxyde de carbone conforme aux référentiels   Un 
en vigueur est mis en place en partie haute des ouvrages suivants : 

= silo de stockage biomasse principal, 
- silo de stockage biomasse journalier, 
- convoyeur de biomasse du silo principal vers le silo journalier. 

un système de détection automatique incendie est mis en place dans les locaux suivants : 
vocaux électriques, 

- local turbine, 

De plu 

  

   

L'exploitant, dans l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces 

détecteur 

  

Article 7.6,2.3 : Disposition spécifique au convoyeur 

Un système commandant l'amêt du convoyeur de biomasse est asservi au système de détection 

incerdie, 

Défense Intérieure contre l'incendie 

  

ARTICLE 7.8.3 

Les équipements décrits au présent article sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois 
par ao. L'exploitant dispose d'un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le 
réseau publie de la Ville de Limoges. L'utilisation de ce réseau ne remet pas en question là 
disponibilité de la ressource en eau pour la défense extérieure contre l'incendie. La capacité de ce 
réseau permet une alimentation suffisante de l’ensemble des systèmes d’extirction automatique. 

  

  

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées une uote précisant les besoins en eau 
pour ces systèmes et la ressource disponible pour ÿ subvenir. 

Article 7.5.3.1 : Systèmes à déclenchement automatique 

  

Les ouvrages suivants sont dotés de système de protection incendie par rampe d'aspersion 
autometique à eau : 

- silo de stockage biomasse principal, 
- silo de stockage biomasse journalier, 
- convoyeur de biomasse du silo principal vers Le silo journalier, 

Le déclenchement de l'aspersion du silo de stockage principal de la biomasse peut être 
exclusivement manuel. Dans ce cas, une procédure décrivant les opérations à réaliser en cas 
d'alarme est mise en place. Elle intègre notamment la méthode à employer pour vérifier le 
fondement de l'alerte ainsi que les mesures à prendre en vue ée traiter la source de l'alarme. 

€ plus, les locaux éfectriques sont équipés de systèmes d'extinction automatique par CO ou ga2 
   te, 
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ARTICLE 7,49 : Elimination des substances ou préparations dangereuses 

suit     L'élimination des substances ou préparations dangere 
prictitairement la filière déchets la plus appropriée, 

gérées en e3$ d'a 

CHAPITRE 7,5 MOYENS D'IATERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
  

ARTICÉE 7,5,1 : Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte cantre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements 
Rérertoriés. A ce titre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et 
de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de ce plan. 

  

ARTICLE 7.8.2 : Surveillance et détection des zonss pouvant être à l'origine de risques 

Conformément aux engagements pris dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renfarçant son 
dispositif, Pexploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report 
d'alarme en salle de contrôle, 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans !e temps. Ces détecteurs sont vérifiés au moins 
une fois par an. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul 
point de détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée 
que par une personne déléguée à cet éHet, après examen détaillé des installations, et analyse 
de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Un système de sécurité incendie de catégorie À est instalté sur le site afin de gérer ensemble des 
alarmes incendie, 

Article 7.5.2.1 : Détection thermique k 

  

Un système de détection thermique confomme aux référentiels en vigueur ést mis en place à 
Pintérieur des ouvrages suivants : 

- silo de stockage biomasse principal, 
+ silo de stockage biomasse journalier, 
- système d'alimentation de Ia chaudière, 
- convoyeur de biomasse du silo principal vers le silo journalier. 

  

L'exploitant, dans l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces 
détecteurs. Le système est conçu de manière à ce qu'un dysfonclionnement d'un capteur n'affecte 
pas l'efficacité de la détection. 
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Article 7.5,3,2 : Autres moyens de défense intérieure contre l'incendie 

Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment À proximité des dépôts de mallères combustibles et des pastes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets. 

    

L'établissement est en particulier doté d’extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 lines minimum 
pour 260 m* de plancher, avec au minimum un appareil par niveau. 

  

L'exploitant dispose de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité 
adaptée an risque, sans être inférieure à 100 litres et dés pelles nécessaires à leur mise en œuvre. 
Ces réserves sont implantées en particulier À proximité du stockage et des arganes de distribution de 
FOD. 

    

ARTICLE 7,54 : Défense extérieure contre l'incendie 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par deux poteaux d'incendie de diamètre 
100 mm normalisés délivrent un débit minimum de 120 mheure pendant deux heures, sous une 
charge restante de 1 bar. Ces poteaux sont situés à moins de 100 m du risque à défendre, Tout 
nouvel hydrant doit être réceptionné en présence d'un représentant du Service départemental 
d'incendie et de secours. 

    

L'exploitant s'assure de la conformité du débit des poteaux dans les trois mois suivant la mise en 
service de l'installation, puis uné fois par an au moins, Les documents attestant de cette vérifi 
sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

    

  

L'emplacement d'un point d'eeu accessible en toute circonstance par les ables st 
signalé. H ne doit pas être placé à plus de 100 mètres du risque à défendre et au plus à 5 mètres du 
bord de fa chaussée ou de l'aire de stationnement des engins incendie. 

  

    

  

Le bassin de récupération des eaux susceptibles d'être polluées ne peut en aucun cas faire office de 
réserve incendie. 

ARTICLE 

  

Moyens d'intervention en cas d'épandage accldentet 

L'exploitant dispose de réserves d'absorbant d’une capacité unitaire minimale de 100 litres à 
proximité des stockages de produits Hiquides, ainsi que des pelles nécessaires À leur mise en œuvre 
en cas d'épandage acridentel. 

ARTICLE 7,56 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
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Ces consignes indiquent notemment : 

lésterdiction d'spparter du fen sous une fomme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises ea œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sant susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou te 
maintien ea sécurité de l'installation, 

2 Jes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation canténant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchels el eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

établissement, des services d'incendie et de secours, 
la procédure relétive à l'accueil et au guidage des secours, 
Les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie, 
la procédure permettant, en vas de lutte contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

      

    

  

   

  

ARTICLE 7.6.7 : Protection des mlifeux récepteurs   

Article 7.5,7.1 : Bassin de confinement et bassin d'orage    

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à 
un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'un capacité minimum de 400 m° 
avant rejet vers le milieu aaturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.1 
traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

  

La premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires 
de stcctage, est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimurn de 20 mr, équipé 
d'un dérersoir d'orage placé en tête. 

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume 
des eaux de pluie et d'extinction d'un incendie majeur sur le site et est en tout état de cause 
supérieure à 470 mn. 

Hs sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
crganes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en taute 

circonstans 

    

Article 7.5,7,2 : Autres ouvrages de confinement 

Les réseaux sont conçus de façon à permettre la perticipation de la rétention associée à l'aire de 
dépotage (25 m°) et la fosse tampon des eaux usées (40 m°) au confinement des eaux pollués. Le 
volume de ces ouvrages ne doit cependant pas être déduit des capacités mentionnées à 
Particle 7.5.7.1. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCES 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 8.1.1 : Vérification de la conformité réglementaire des rejets 
  

Les mesures destinées À vérifier le respect des prescriptions réglementaires applicebles aux rejets 
lations sont réalisées par un laboratoire disposant, pour les paramètres conecmés, de 

l'agrément du ministère en change de l'environnement conformément à l'anêté du 29 novembre 

2086 portant modalités d'agrément des laboratoires effechant des analyses dans le domaise de 

L'eau et des milieux aquatiques et à l'arrêté du 4 septembre 2000 portant modalités d'agrément des 

ekaratoires ou organismes pour rertains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des 
stances dans P'atmosphère. 

  

des In 
    

   

  

sui 

  

ARTICLE 8.1.2 : Autosurveillance des rejets 

   Dars le cas dé mesures d'autosurveillance des rejets réalisées par des laboratoires non agréés, ls 

periinence de ces mesures devra être réguliërement évaluée par leur comparaison avec des mesures 

Féalis£es par un lebaratoire disposant, pour Les paremèlres concemés, de l'agrément du ministère en 
charge de V'envirannement. 

    

    CHAPITRE 8.2 SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 8.2.1 : Conditions générales de rejet 
  

Isées     
L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions de polluants vi 

Vartiele 3,24 du présent arrêté. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et 
  à ses frais. 

Ce programme comprend notamment les dispositions prévues dans Le tableau suivant 

  

  

Parents Fréquence de mesure 

   Mesure ea 6 
Mesure périediq 

  

  

  

tecrre périodique trimestrielle La prrmitre année, 
Posibitité de mere périodique annuelle les snées 

suivantes. 

  

  

Mesure péredique anrsells 
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Article 7.5,7.3 : Obturateur du bassin de confinement 

Les ouvrages de confinement tont munis de dispositifs d'obturation automatique assérvis au 
système de détection incendie. Les dispositifs peuvent également être actionnés par une commarée 
menvelle rapidement sccessible en cas d'épandage accidentel. Ces équipements sont facilement 
accessibles et clairement signalés. 

      

Leur emplacement est repéré sur les documents de serons. 

L'exploitant désigne nommément les personnes chargées de les actionner en cas d'incendie ou 
d'épandage de produit dangereux ou polluant. 

ARTICLE 7.6.8 : Exercices incendie   

L'exploitant organise des exercices incendie réguliers visant à familiariser les opérateurs avec 

l'exécution des procédures À mettre en œuvre en cas de sinistre. 

Le SDIS est assacié À ces exercices au moîns une fois par an, L'Inspection des installations classées 

est informée de la tenue de cet exercice annuel, 
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ARTICLE 8.2.2 : Transmission des résultats 

Les résultats sont trénémis mensuellement à l'Inspéction des installations classées durant la 
première année de fonctionnement des insullations, Les résultats seront ensuite transmis suivant 
une fréquence trimestrielle, 

  

ARTICLE 8.2.3 : Certification des équipements 
  

Les appareils de mesure en continu sont certifiés QAL1 selon la norme NF EN 14181. 

L'exploitant réalite la première procédure QAL2 de ses appareils de mesure en continu sélon cette 
norme dans les six mois suivant la mise en service de l'installation puis tous Jes cinq ans 

  

Le plus, l'exploitant réalise la procédure QAL3. 

Enfin, it it réaliser un test annuel de surveillance pour chaque appareil de mesure en continu. 

ARTICLE 8.2.4 : Incertitudes de mesure 

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de mesure à 
958% d'un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites 
d'émission : 
  

  

  

  

NO 20 5 
SO: 20 55 

Poussières 30% 
CO 10%         

ARTICLE 8.2.5 : Valeurs moyennes 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les péricdes effectives de fonctionnement 
de l'installation. Sont natanwment exclues Les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de raronage, 
de calibrage des systèmes d'épuration ou des systêmes de mesure des polluznts atmosphériques 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, 
après soustraction de Pincertitude maximale sur les résultats de mesuré définie comme suit : 
  

  

  

  

NOr., 20 % de la valeur moyenne horaire 
SO 20 % de la valeur moyenne horaire 

Poussières 30 %4 de la valeur moyenne horaire 
£O 10 3% de la valeur moyenne horaire         

Les valeurs moyennes journalières et mensuelles validées s'obtieacent en faisant la moyence des 

valeurs horaires validées. 

  

I n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires 
ont dû être invalidées en raison de pannes eu d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en 
continu, 

 



Le nombre de jaurs écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploitant prerd 
toutes les mesures nécessaires à cet effet, 
Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, le respect des valeurs limites 
d'émiceion est apprécié en appliquant les dispositions de l'article 8.2.6.2. 

      

  

BRIICLE 8.2.6 : Condhions de respect des vateurs Himites d'émission 

  

1: Mesures en continu 

  

Articie 8. 

Dans le cas d’une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées 
Les résultats des mesures font apparaître simultanément que : 

= aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent 
anêté: 

- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée 
par le présent arrêté ; 

+ 9$ % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l’année civile ne dépassent 
200 58 de la valeur limite d'émission. 

   

Article 8.2.6.2 : Mesures discontintes 

Dans le cas de mesures discontinues ou d’autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs 

limites d'émission sant considérées comme respectées si es résultats, déterminés conformément 

ans du présent arrêté, ne dépassent pas les valeurs limites. 

    

ARTICLE Réalisation de mesures périodiques par un organisme agréé 

  

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l’article 8.2.1 par un 
arganisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n’en existe pas, accrédité 
par le Comité Français d'accréditation (COFRAC), où par un organisme signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation 
CŒuropean Cooperation for Accreditetion ou EA). Ce contrôle périodique réglemeutaire des 
émissions peut être fait en mème temps que Le test annuel de surveillance des appareils de mesure 
en continu. Cet orgenieme extérieur est distinct de l'entité en charge des contrôles 
d'autosurveillance. 

  

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par 
V'anèté portant modalités d'agrément des laboratoires du des organismes pour certains types de 
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans un délai de deux 

mois à l'inspection des installations classées. 

Une fois la première année de fonctionnement achevée, et si les résultats de ces mesures montrent 
que les rejets de l'installation ont un ble potentiel polluant, l'exploitant pourra demander leur 
allègement dans Les limites des dispositions de l'arrêté ministériel du 23 juillet 2010 susvisé. 
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Une fois les trois premières années de fonctionnement achevées, et si les résultats de ves mesures 

montrent que les rejets de l'installation ont un faible potentiel polluant, l'exploitant pourra 

demander leur allègement dans les limites des dispositions de l'arrèté ministériel du 23 juillet 2610 

eusvisé, 

CHAPITRE 8.5 MESURES DE NIVEAUX SONORES 

  

Une mesure de la situation zcoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de La date 
é2 mise en service des installations puis tous les ans, par un organisme ou une personne qualifié(e) 
dont le choix ser communiqué préalablement à l'Inspection des installations classées, Ce contrôle 

a efietué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
pection des installations classées pourra demander. 

  

    
  

  

aliérieurs quel 

CHAPITRE 8.6 SURVEILLANCE DES CARACTERISTIQUES DU COMBUSTIBLE 

L'exploitant élebore un programme de surveillance du cembustible dans les trois mois qui suivent 
la mise en route de l'installation. 

Ce programme comporte notamment une auto surveillance quotidienne portant sur la granulométrie, 

te taux d'humidité et Paptitude à l'écoulement du combustible. Les méthodes utilisées sont laissées 

au choix de l'exploitant avec l'approbation de l'Inspection des installations classées. 

  

Des analyses annuelles sont réalisées chez chaque foumisseur de broyat de paleites afin de vérifier 
l'absence de traitement de ces bois. Le choix dès paramètres à analyser est laissé à la discrétion de 
l'exploitant avec l'approbation de l'Inspection des installations classées. 

  

Par ailleurs, l'exploitant met en place un programme de contrôle des caractéristiques du 
combustible comportant au minimum des analyses annuelles sur les paramètres suivants : 

- humidité, 
- granulométrie, 
- métaux, 
- CLEN, 
+ PCBet PCT. 

urance- 

  

Ce programme de contrôle pourra être mis en place par l'intermédiaire des procédures d° 
qualité du fournisseur. 

CHAPITRE 8,7 BILAN ANNUEL 

  

tion des installations classées, au plus tard le 1° avril de 
tes confonnément à l'arrêté 

  

ploitant établit et transmet à l'in 
e année, une déclaration annuelle dés émissions pollue 

del du 31 envier 2008 susvisé, 
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CHAPITRE 8,3 SURVEILLANCE DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONKEMENT ET AU VOISINAGE LE 
L'RSTALLATION 

L'exploitant met en place un programe de surveillance de impéct de l'installation sur 
Yenvironnement 

  

Ce programme conceme au moins le dioxyde de souffe, les poussières, les oxydes d'azote, les 
méteux mentionnés à l'article 3.2.3, les HAP, le teazène et les dioxines el Aurannes. I prévoit 
notamment la détermination de la concentration et des retombées de ces polluants dans 
environnement 

  

Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus 
important À savoir en des endroits où la population est La plus dense ou la plus sensible et où la 
concentration des polluants est supposée la plus forte. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre au moins une fois par an pendant une périvde 
minimale d'un mois sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais, La première campagne est 
réalisée dans les six mois suivant la mise en service de l'installation. 

Avent la mise en service de la chaufferie, l'exploitant est tenu de transmettre à l'Inspection des 
installations classées le programme de surveillance de l'impect sur l'environnement qui comprend 
notamment : 

- Ja détermination des modalités de réalisation du progrémme de sveillance en fonction 
de la cartographie de dispersion de ses émissions et des sensibilités environcementales 
liraitrapkes, 
les carsctéristiques des appareils et dispositifs de mesure des polluants ainsi que leurs 
emplacements géographique 

  

Dans tous les vas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le 

site ou dans son environnement proche, 

   Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par 
l'exploitent et selon les comes fixées par arrêté ministériel du 7 juillet 2009 susvisé. 

  

CHAPITRE 8.4 SURVEILLANCE DES REJETS AGUEUX 

L'exploitant fait réaliser, pendant les périodes de rejet de l'installation, ure campagne annuelle de 
mesures portant sur les points de rèjet N°2 et N°4, Les analyses portent sur l'ensemble des 
paramètres visés à l'article 4.8, À l'article 4.3.9 et à l'article 43.11. 

suivant les normes mentiennées à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 7 

  

Ces analyses sont réalisé 
Juillet 2009 susvisé, 

Les résultats de ces analyses sont transmis à l'Inspection des installations classées dans un délai de 

deux mois. 
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TITRE 9 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX SOURCES RADIOACTIVES 
  

CHAPITRE 9.1 ORGANISATION 
  

  

ARTICLE 8.1.1 : Gestion des sources radioactives 

   Toute cession et acquisition de redionueléides sous fonne de sources scellées ou non scellées, de 
produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistement préalable auprès de 
L'IRSN, suivant un formulaire délivré par cet organisme. 

  

Afin de prévenir tout risque de perte où de vol, l'exploitant met en place un processus systématique 
et farmalisé de suivi des mouvements de sources redieactives qu’il détient, depuis leur acquisition 
jusqu'a Jeur cession ou leur élimination ou leur reprise par un foumisæeur ou ua organisme hbilité, 

      

Ce processus permet rotemment de connaître à tout instant : 
- l'inventaire dés sources et des appareils émettant des rayonnements à 
- les activités détentes, en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans le 

présente autorisation : 
- la localisation des sources. 

     
     

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'IRSN. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionuekéides présents dans l'établissement, le titulaire 
effectue périodiquement un inventaire physique dés sources au moins une fois par an ou, pour les 
sources qui sont fréquemment utilisées hors de l'établissement, au moins une fois par trimestre, 

  

L'exploitant tient à la disposition de PInspection des installations classées un document À jour 
indiquant notamment pour chaque source : 

= ses carectéristiques, 
+ sa localisation, 
- l'appareil contenant cette source, 
- toutes les modifications apportées à l'appareillage émetteur où aux dispositifs de 

protection 
+ la justification de l'état de fonctionnement comect des sources et appareils en contenant. 

Ce dernier point pourra prendre la forme des rapports de contrôles périodiques prévus à 
l'alinéa 4° de l'article R. 4452-12 du Code du Travail. 

  

Cette infommation ne se substitue pas aux prescriptions relatives À l'enregistrement de ces 
mouvements de sources à l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (RSN) suivant les 
dispositions des articles R.1333-47 à R. 1333-49 du Code de 12 Santé Publique. 

ARTICLE 9.1.2 : Personnes responsables 

Dès rotification du présent anêté, et en applicetion de l'article L. 1333-4 du Code de la Santé 
Publique, Pexploïtact désigne ure personne physique directement responsable de l'activité 
nuclésire autorisée, 
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Le changement de celle-ci devra obligatoirement é au Préfet de département, à 
linegection des installations classées et à l'ERSN dans les meilleurs délais. 

  

    
Catte désignation ne dispense pas l'exploitant de la nominslion d'au moins une personne 
compétente en rédioprotection en application de l'article R. 44561 du Code du travail, après avis 

sounel 

  

du comité d'hygiène, de sécurité et des condilians de travail au, à défaut, des délégués du pe 

ARTICLE 9.1, : Protection contre l'exposition aux rayonnements fonisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de 
Purilication de sources radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues ausei basses 
que raisannablement possible. 

  

  

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de 
l'ensemble des activités aucléaires me doit pas dépasser | mSvlan ou bien une dose équivalente 
dépassant une des limites fixées à l’article R.1333-8 du Code de la santé publique. 

  

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interosés sur le 
trajet des rayonnements. 

Les contrôles de radioprotection sont réalisés par l'exploitant à la mise en service puis au moins 
une fois par an, afin de s'assurer du respect de Ia limite précitée. 

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.1.4 : Ban périodique 

  

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'Inspection des installations classées tous les 5 
ans un bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. 
Ce bilan comprend a minima : 

- P'inventaire des sources radioactives et des appareils contenant des sources détenus dans 
son établissement ; 
leur localisation ; 

- la justification de l'état de fonctionnement correct des sources et appareils en contenant. 
Ce demier point pourre prendre la forme des rapports de contrôfes périodiques prévus à 
l'alinéa 4° de l'article R, 4452-12 du Code du Travail ; 

- les résultats des contrôles prévus à l’article 1.3.3 du présent arrêté. 
= un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire, 

        

ARTICLE 9.1.8 : Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des sources radioactives 

L'exploitant définit les zones réglementées et s'assure que ces zores sont toujours convenablement 
délimitées, conformément à l'article R. 4452-1 à R, 4452-11 du Code du travail, L'accès à ces 
zones doit être soumis à autorisation, Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité 
(plen du local avec localisation des sources, caractéristiques et risques associés des sources) sont 
placés d'une façon apparente, à l'entrée des lioux de travail ét de stockage des sources. Ces 
dispositions doivent permettre d'éviter qu'une personse non autorisée se puisse pénétrer de façon 
feruite à l'intérieur de cette zone. 
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CHAPITRE 9,2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES POUR LES SOURCES SCELLEES 
  

ARTICLE 9.2,1 : Utilisation de sources sceilées 

  

  

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur 
détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident 
exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprerdre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation, 
canfonnément aux dispositions prévues à l'articte R. 1333-52 du Code de la santé publique.     

En application de l'article R. 1333-52 du Code de la santé publique, uné source scellée est 
considérée périméc au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le fommuleire de 
fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de l'autorisation obtenue auprès de la préfecrure 
de département. 

      

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un foumisseur autorisé, l'exploitant veille à ce que les 
conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le 
foumisseur soient précisées et fanmalisées dans un document dont i! conserse un exemplaire. 

  

ARTICLE 8.2.2 : Dispositions particulières concernant ies Installations à poste fixe et les 

feux de stockage des sources 

  

Une isolation suffisante contre Les risques d'incendie est exigée. Les partes du local s'ouvrent vers 
l'extérieur et doivent fermer à clef. Une clef est détenue par toute personne responsable en ayant 
l'utilité (équipe d'intervention incluse). 

  

: Appareils contenant des sources scellées    ARTICLE 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

  

Les appareils contenant les saurces doivent porter extérieurement, en caractères lisibles, indélébiles 
t résistants au feu, l'identification de la présence d'une sauve, le(s) radionucléide(s), leur activité 
rmaximale exprimée en Becquerels, et le numéro d'identification de l'appareil. La gestion des 
sources, conformément à l’article 1.3.1 du présent anêté, doit associer le couple source et appareil. 

  

Les appareils sont installés el mis en ceuvre conformément aux instructions du fabricant. Hs sont 
maintenus en bon état de fonctionnement et font l’objet d'un entretien approprié et compatible avec 
les recommandations du fabricant et de ia réglementation en vigueur. Le conditionnement de la 
{des} source(s) radioactivefs) doit être tel que son (leur) étanchéité soit assurée et sa (leur) 
détérioration impossible dans les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionrel 
prévisible. 

    

En aveun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par dés personnes nan habilitées 

par le fabricant. 

55/65 

ARTICLE 9.5.6 : Prévention contre te voi, la perte ou la détérioration 

Les sources radiozctives seront conservées el utilisées dans des conditions telles que leur protection 
contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehars de leur utilisation, elles seront 
aotimment stockées dans des locaux, des logements ou des cofles appropriés fermés à clé dans les 
ss où elles ne sont pas fixées une suucture inamovible. L'accès 4 ces loceux, logements ou 
coffres est réglementé. 

   

Tout vol, perte ou détérioration de sources radioactives, tout accident (événement fortuit risquant 
d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré 
par l'exploitant sans délai an Préfet du département ainsi qu'à l’Inspection des installations 
classées, à P'IRSN et à l'ASN. 

  

Le rapport d'incident mentionrera Ja nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros 
d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de 
l'événement. 

  

Chaque situation anermale doit faire l'objet d’une analyse détaillés par l'exploitant Cette anal; 
est ensuite exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi 
que les mesures prises dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux 
autorités administratives compétentes (sous 15 jours). 

  

ARTICLE 

  

Consignes de sécurité en cas d'incident 

  

L'exploitant identifie les situétions ancmmales (incident ou accident) pouvant être liées à 
l'utilisation des sources radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il 
établit et fait appliquer des procédures ea cas d'événements anormaux, 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, 
mode d'emploi) pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 
- mettre en œuvre les mesures de protection contre les expa: 

exteme, 
= déclencher les procédures prévues À cet effet. 

  
ions intérre et 

  

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Les services de secours appelés à intervenir sont infommés du plan des lieux, des voies d'accès et des 
emplacements des différentes sources radiozctives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des 
produits extincteurs recommandés ou proscrits pour Les substances redioactives présentes dans le 
local. 

L'éventuel plen d'urgence iteme, plan d'opération inteme où plan particulier d'intervention 
applicable à l'établissement prend en compte les incidents ou accidents liés aux sources radioactives 
ou affectant les lieux où elles sont présentés. 

    Al doit prévoir l'arganisatian et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition inteme et 
externe aux rayonnements fonisants de toutes les personnes susceptibles d’être menacées. 
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Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié, L'utilisation d'un tel appareil est 
suspendue jusqu’à ce que la réparation correspondante ait été effèctuée et que le bon 
fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consigriées dans un 
registre tenu à la disposition de l'Incpection des installations classées, Le registre pré 
rotamment : 

= les références de l'appareil cercemé, 
- Ia date de découverte de ja défectuosité, 
- une description de la défecmosité, 
- une description des modifications, réparations effectuées, et 

l'entreprise/organisme qui les à accomplis, 
- la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de 

L'entreprise/organisme qui l’a vérifié. 

      

identification de 
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TITRE 10 - DISPOSITIONS OIVERSES 

CHAPITRE 10.1 PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

  

à Pexploitant dans 

  

Pes prescriptions complémentaires peuvent À tout moment être imp 
conditions prévues à l'article R. 52-31 du Code de l'Environnement.    

CHAPITRE 10.2 SANCTIONS 

    

En cas de non-respect dk positions du présent arrêté, le titulaire de la présente autorisation 
s'expose aux sanctions administratives et pénales prévuss par le Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 10.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
  

  

Les décisions du présent arrêté peuvent être déférées à la juridiction administrative : 
— parles fers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, 

en raison des inconvéaients ou des dangers que !e fonctionnement de l'installation présente pour 
Les intérêts mentionnés à l'article L. 511-ldu code de l'environnement dans un délai d'un an à 
compter de Ia publication ou de l'aflichage de ces décisions ; 

— "par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été 
notifiée. 

  

Dans un delai de deux mois À compter de sa notification, le présent arrêté peut aussi faire l'objet 
d'un recours admiristratif : 

grécieux, adressé au Préfet de la Haute-Vienne — À rue de la Préfècture — BP 87031 — 
87031 LIMOGES CEDEX 

— hiérarchique, adressé au Ministre chargé des installations classées pour la protection de 
l'environnement (Ministre de l'Ecologie, du Développement Dureble, des Transports êt du 
Logement). 

    

CHAPITRE 10,4 NOTIFICATION 

  

T 

Le présent arrêté est notifié à la SOCIETE DE DISTRIBUTION DE CHALEUR DE LIMOGES. 
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CHAPITRE 10.5 PUBLICTE 

ra déposée à la mairie de LIMOGES pour y être consultée. 

  

Un extrait de cet srèté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision at les 
prescriptions auxquelles le site est soumis, sera affiché à la mairie de LIMOGES pesdant une durée 
minimale d'un mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dreseé per les 
soins du maire. 

    

  

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible sur le site par les soins du bénéficiaire 
de l'anèté 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux fais de la SCCIETE DE DISTRIBUTION DE 
CHALEUR DE LIMOGES, dns deux joumaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 
département 

CHAPITRE 19,6 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Haute-Vienne, le Maire de Limoges et l'Inspection des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 
dant ure copie sera adressée à : 

- Madame le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé, 
= Monsieur le chef du Service Départemental d'incendie et de Secours, 
= Monsieur Le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
= F'nstitut de Redioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). 

Limoges, le 2 2 DRE. A0 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Géréral, 

  

  

  

Henri JEAN 
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